
  
 

L’équipe 

 

Un psychiatre 

Un responsable 

Un psychologue 

Une infirmière 

Une ergothérapeute 

Une logopède 

 

wondder@rheseau.be 

 

Equipe créée dans le cadre de la 

nouvelle politique de santé mentale 

pour enfants et adolescents mise en 

place par Rhéseau. 

 
 

 

 

   

 

 

 
 

Dispositif mobile 

d’aides et de soins en 

santé mentale pour le 

double diagnostic 

0-18 ans 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

  

 
 

Contact pour toute 

nouvelle demande : 

La boussole 

065/31.83.12 

 

Lieu 

Rhéseau – rue d’Erbisoeul, 5 

à 7011 Ghlin (Domaine du 

bois d’Anchin) 

 

 



 

      Pour quels jeunes ? 

  
• De 0 à 18 ans. 

• Résidant sur le territoire du 

Hainaut. 

• Présentant à la fois une déficience 

intellectuelle et des troubles du 

comportement et/ou un trouble 

psychique invalidant. 

 

 

Pourquoi ?  

 

Lorsqu’un professionnel et/ou une 

famille se questionne(nt) sur les 

besoins de soins d’un jeune en 

pédopsychiatrie et/ou en 

santé mentale. 

 

 

 Nos missions  

• Mobiliser le jeune et son entourage 

afin qu’ils soient acteurs dans la 

réflexion et dans la mise en œuvre de 

leur trajet de soins. 

 

• Evaluer les besoins de soins en santé 

mentale et/ou en pédopsychiatrie. 

 

• Soutenir la mise en place d’un trajet 

d’aides et de soins spécifiques. 

 

• Accompagner si nécessaire l’entrée 

et la sortie d’une hospitalisation 

pédopsychiatrique. 

 

Quels demandeurs ? 

 

• Des familles et des jeunes. 

• Des unités d’hospitalisation 

pédopsychiatriques. 

• Les institutions accueillant en 

journée ou en hébergement des 

jeunes présentant un double 

diagnostic. 

• Tout professionnel intervenant 

auprès d’un jeune présentant le 

profil. 

 

       Quelles modalités ? 

 

Exploration : 1 mois. 

Intervention : 6 mois (en cas de 

décision d’inclusion au terme de 

l’exploration).    

Le dispositif ne répond pas à 

l’urgence. 

 


